
DES REFORMES DANS L'ARMÉE SOVIETIQUE 

Les buts de Timoschenko 
L'hebdomadaire allemand « DAS 

. IICH » publie, sur les modifica- 
tions apportées dans l'Armée Sovié- 
tique, l'article suivant : 

Relèvement de l'autorité 
des officiers 

Le 7 mal dernier, l'ancien com- 
mandant d'armée de premier rang 
et commandant du district mili- 
taire de Kiev : TIMOSCHENKO. 
a été nommé Commissaire du Peu- 
ple pour la Défense. 

De ce Jour datent une série de 
réformes qui sont accomplies dans 
l'armée de l'Union Soviétique. 

Le fils de petits paysans de Bis 
tarabit, qui, de révolutionnaire 

noarmjejez  >   =   soldat  rouge). 
L'ordre donné est considéré com- 

me une loi. 

Sa non exécution 
crime ». 

est  désignée 

Un commandant qui ne sait pas 
sévir contre les fauteurs de disci- 
pline, est traduit en conseil de 
guerre, comme le fauteur de dis- 
cipline même. 

Cette valabilité de l'ordre, à l'ima- 
ge de celle pratiquée en Europe 
Occidentale, constitue une réforme 
particulièrement importante. 

La « nouvelle ordonnance disci- 
plinaire de service » dit qu'un ordre 
doit être exécuté sans réserve, tan- 

pour les mêmes raisons, le chef n'a 
pas le droit de lever la punition in- 
fligée par lui à officier de grade 
Inférieur. 

Exceptionnellement des peines 
exagérées ou résultant d'erreurs 
peuvent être levées, mais, dans ce 
cas. la peine doit retomber sur le 
chef qui l'a infligée d'abord et le- 
vée ensuite. 

Les réclamations contre la dureté 
des peines ne sont pas recevables. 

Les dépassements de pouvoirs dis- 
ciplinaires sont punis 

La modernisation de la tactique 
dans l'armée 

Si la nouvelle « ordonnancé dis- 

Revue des loyers 
de guerre 

(SUITE   DE  LA  PREMIÈRE   PAGE) 

Résiliation 
Elle a Heu de plein droit, à la 

demande du locataire, lorsque celui- 
ci est un militaire appartenant aux 
formations de l'armée ou du terri- 
toire, ou une personne apartenant 

les gardent. Pour ceux-là, 11 pouvait 
y avoir réduction. 

Quant aux locataires dont le 
départ fut imposé par les autorité) 
civiles ou militaires, le droit à 
réduction était reconnu. 

Ohauffiçe. —  Dans de grands 

accédé au rang de maréchal de dis que l'ordonnance de 1925 con- ciplinaire » forme la ba.'r de ius- 

aux formations visées par l'article] Immeubles, occupés par de nom-' 
II de la loi du U Juillet 1038.        oieux locataires, il y eut tnconte?- 

Les prisonniers de guerre peu-|tablement    de     très     nombrei'x 
vent donc bénéficier de ces dispo-i départs. 
sjtjons Les locataires   qui   restaient   se 

Pour obtenir cette résiliation, le plaignaient de n'être ras chauffés 
locataire adresse au propriétaire!et ils demandaient si le déinut de 
une lettre recommandée, avec chauffai constituait une privation 
accusé de réception. Il doit Join-|de Jouissance, pouvant leur per- 
dre des pièces Justificatives,notam- mettre de denfander une réduction 
ment un certificat de présence aulde loyer. 
corps, ou un certificat attestant! Le Tribunal de la Seine notam- 
que son conjoint perçoit les alloca-.ment a repondu par l'afrirmative et 
tions militaires ; un certificat! s consenti des réduc'ions de loyer 
patronal attestant qu'il ne reçoitivarlant entre 20 et 30>rour cent du 
plus de traitement. muitar.1 du loyer, réduction bien 

De même, la résiliation peut êtreentendu limitée à la période où le 
prononcée à la demande de tout chauffage était dû. 
autre locataire qui Justifie, par D'autres locataires exigeaient le 
suite des faits de guerre survenus chauffage Le Tribunal de la Seine 
postérieurement au contrat de loca- H également décidé que. lorsque le 
tion. soit qu'il a cessé de Jouir de pionriétaiiv n'avait pas de Justes 
tout ou partie des locaux, soit qu'il motifs de ne tas chauffer, et qu'il 
n'a pu entrer en jouissance de.n-xistaient pas de cheminées dans 
ceux-ci. soit qu'il a été privé d'une1 les lieux loués il convenait, si les 
notable partie des ressources sur locataires le demandaient, d'imposer 
lesquelles il était en droit de comp- le chauffage, et. pour le cas où le 
ter pour faire face au pavement propriétaire ne s'exécuterait pas 
de son loyer, soit n'avoir pu conti-;dès la signification de l'ordonnance 
nuer normalement l'exercice de la|Un administrateur Judiciaire serait] êt     ê      des'cultivateurs et des 

DANS LA RÉGION 
LES CONDITIONS DE VENTE 

DES POMMES DE TERRE 

LES CULTIVATEURS NE PEUVENT CÉDER LES PRODUITS 
M LEUR RECOLTE QU'A DES NÉGOCIANTS FRANÇAIS 

En application de l'arrêté de 
MM. les Préfets du Nord et du Pas- 
de-Calais en date du 3 novembre 
1940 fixant les conditions de vente 
de la Pomme de terre, destinée soit 
à la consommation, soit à la semen- 
ce. Il est rappelé aux cultivateurs 
qu'ils ne peuvent vendre les pro- 
duits de leur récolte, au aux négo- 
ciants français patentés possédant 
la carte professionnelle délivrée 
par MM. les Préfets (Direction des 
Services Agricoles) sur avis du 
groupement Interprofessionnel In- 
terdépartemental des Négociants. 

Les agriculteurs doivent exiger la 
présentation de cette carte. 

Toute vente à des particuliers est 
strictement interdite. Les arrêtés 
des 5 et 6 octobre prévoyaient la 
déclaration obligatoire des stocks 
des agriculteurs aux mairies de 
leurs résidences. Les déclarations 
faites, étant pour la plupart assez 
incomplètes, nous insistons à nou- 
veau pour obtenir les renseigne- 
ments suivants, et ceci dans Tinté- 

Vi détachement d'in/anterie aérienne de l'Armée Soviétique. iPh. Archives) 

profession en vue de laquelle les'nommé. avec-mission de recevoir 
lieux ont été loués. Ides locataires le montant des pres- 

Pour cette catégorie de locataires, talions et d'assurer le chauffage 
11 n'y a pas toujours eu d'accord'dans le plus bref délai, les frais 
amiable. Lorsque la demande estd'administration étant à la charge 
portée sur le terrain judiciaire, le du propriétaire. 
Juge a la faculté d'apprécier si la 
résiliation doit donner lieu ou non 
à indemnité.    ' 

L'article 5 de ce décret prévoit le 

Voici quelques cas de réduction 
et de relét : 

a) Réductions. — Li.cataire qui 
demeurait avec son freiv  dont la 

cas du locataire, mobilisé ou non.;p.1T'ieipation est diminuée ou sup 
qui aurait pu se prévaloir de cette: P'.'imée 
faculté de résilier, mais qui n'a pui   Prix d'un bail à ferme, par suite 
le faire, parce que décédé. 'de l'embauchage d'un homme en 

Dans le cas de décès du locataire.jnmplacemcnt du fermier mobilisé; 
même si ce décès n'est pas encore b) Rejet. — Commerçant, mobilisé, 
officiellement constaté, la résilia-dont le commerce fonctionne nor- 
tion peut être demandée par lal'nalement ; 
femme ou à son défaut, par des Concubine, qui ne peut obtenir de 
personnes vivant habituellement réduction Dar suite de la diminution 
avec le locataire et qui sont mem- 'les ressources dp son concubin en 
bres de sa famille, ou par tout raison de sa situation irrégulière 
ayant droit à la succession. et orécaire. 

Sont exclus à demander la rési-;   Point de départ de la réduction. — 
liaison : (Des difficultés ayant surgi quant à 

1» Le locataire qui a cessé d'exer- '/'"^relation d>> décret,ta !26 sep, 
cer sa profession avant la déclara- embre    ms

ti   
des    modifications 

.. . r -tnrpnr   nnivivtppc 
tion de guerre : 

2° Le commerçant qui. dès l'ou- 
verture des hostilités, a fermé tota- 
lement son magasin ; 

rafs'onl ESSiUVS T   frJtë£&^"#£. 

tion '        benéIlcier de Ia reslLa ,1940 a modifié l'article 9 du décret 

furent apportées. 
Fallait-il admettre la date de la 

. demande amiable, ou en cas de refus 
ce'le de l'assignation, ou celle de la 

-diminution des ressources 

1» Le  fonctionnaire   auquel   on du 2« *Jf
t«n.b"!. 'j*39.. . » A défaut d accord  amiable. 

l'Union Soviétique et de commis-,cédait encore des exceptions pouritice militaire du renforcement de 
aaire du peuple, s'est assigné. pour!:es « ordres criminels »• lia discipline, les manœuvres dau- 

-son travail de réforme, deux buts :|   Cette   ordonnance,   concède   au-:tomne de cette année, qui ont lieu 
le renforcement de la discipline etjourd'hui   dans son   commentaire .par petites unités, révèlent la re- 
l'amélioration de l'instruction, tantji'organe militaire, a « diminué l'im-iforme de la techmoue du combat 
de l'homme de troupe pris indivi-1portance et l'autorité des comman- aspirée par TIMOSCHENKO. 
duellement que des petites unités:dants militaires ». Dans les informations officielles ,-. 
et de la coordination des différen-    Elle incita . à douter de la vala- sur les manœuvres, reproduites pai'!™?D"'s"'ift„, , » „„,/* rt„tpr rf.i,nOUVoIr "monter a une da„te ante' 

,iiitA rfo 17,,-Hr» ». oirfo i» innwt -io  cro^o »t  émanant  lAHvont  dp raiement er au rip„re a„ 2 septembre 1939 ». 

consommateurs des deux départe- 
ments. 

Des renseignements à fournir 
Des imprimés seront adressés aux 

Mairies de toutes les communes, ils 
spécifient par cultivateur : 

1° Quantité totale détenue au 20 
novembre 1940 ; 

2» Pommes de terre destinée à la 
plantation, 20 quintaux par hecta- 
res et le nombre d'hectares que 
l'agriculteur plantera en 1941 ; 

3» Pommes de terre destinées à 
la consommation familiale du cul- 
tivateur, et le nombre de personnes 
à nourrir ; 

4» Pommes de terre réservées à 
la vente : a) en semence ; b) en 
consommation ; 

5» Déchets réservés aux ani- 
maux — tubercules altérés, coupés 
ou d'un poids inférieur à 30 gr. ; 

6" Eventuellement les besoins en 
plants étrangers. 

Des sondages seront effectués 
dans les fermes et toute fausse 
déclaration entraînera la confisca- 
tion de la marchandise non décla- 
rée et une amende égale à deux 
fois le prix de cette dernière. 

En application des arrêtés de 
MM. les Préfets du Nord et du Pas- 
de-Calais, l'affichage des déclara- 
tions est  obligatoire à  la Mairie 

1» Une demande de carte profes- 
sionnelle, s'il désire exercer le com- 
merce de pommes de terre ; 

2° Un dossier contenant : a) 
Numéro du registre de Commerce ; 
b) Extrait de la patente 1938 (de 
marchand de pommes de terre) ; 
c) Raisons sociales ; d) Tonnages 
en pommes de terre traités du 1" 
Janvier 1937 au 31 décembre 1938 
par catégorie (plant — consomma- 
tion humaine — consommation ani- 
male — pommes de terre provenant 
exclusivement de cultures du Nord 
et du Pas-de-Calais. 

Pour les négociants en semences 
les catalogues et notices divers. 

3» L'état des stocks au 20 novem- 
bre : a) quantités destinées à la 
consommation ; b) quantités des- 
tinées à la semence (origine, varié- 
té, calibrage) ; c) quantités desti- 
nées à la consommation animale 
me peuvent être vendus comme 
telles que les pommes de terre d'un 
poids inférieur à 30 grammes, les 
tubercules coupés ou altérés. 

Pour recevoir des plants 
d'importation 

Nous pensons recevoir un cer- 
tonnage de plants d'origines étran- 
gères : Hollande et Allemagne. 

Afin de prévoir la répartition 
entre les négociants et les bénéfi- 
ciaires d'importations antérieures, 
nous prions les personnes qui dési- 
reraient recevoir des plants d'im- 
portation, d'adresser par écrit pour 
le 20 novembre au 3. rue Arnould 
de Vuez à Lille. Comité de Réparti- 
tion, les renseignements suivants : 

1° Quantités importées pour plan' 
tations dans les départements du 
Nord et du Pas-de-Calais : a) Cam- 

Le rationnement 
de la viande 

La Fédération des syndicats de la 
charcuterie du Nord et le Syndicat 
des charcutiers de Lille font con- 
naître a leurs adhérents les Ins- 
tructions provisoires suivantes con- 
cernant l'application de la loi : 

DÉLIVRANCE 
DE LA  MARCHANDISE 

Un ticket de viande de 60 gram- 
mes donne droit a la délivrance de: 
60 grammes de viande avec os ; 41 
grammes de viande sans os ; 96 gr. 
de demi-viande, délivrée sans os. 

VIANDES 
En dehors de la viande fraîche, 

sont considérés comme viande les 
articles suivants : Jambons crus ou 
cuits sous toutes leurs formes; épau- 
les crues ou cuites sous toutes leurs 
formes ; noix de jambon et noix 
d'épaule, crues ou cultes ; poitrines, 
petites salaisons (petit salé, palet- 
;e, àchins, plats de côtes, etc...), 
jambonneau, bacon, filets de ba- 
con; filets (de Bohême, de Saxe, 
Mignon, etc.) ; saucissons secs (tou- 
tes présentations), viandes rôties ; 
veau piqué, Mortadelle, pâtés de 
viandes, rillettes-; galantines de 
porc et de veau, conserves de vian- 
des (bœuf à la gelée, corned beef, 
bœuf assaisonné, porc rôti, veau 
rôti). 

Pour tous ces articles les tickets 
exigibles sont : pour les viandes 
avec os : 60 gr. de viande pour un 
ticket de 60 grammes ; pour les 
viandes sans os : 48 gr. de viande 
pour un ticket de 60 grammes. 

Le lard gras comme le saindoux 
devra être vendu sous le même 
principe que toutes les matières 
grasses et contre tickets spéciaux 
se rapportant à ces produits. 

DEMI-VIANDES 
Saucissons sous toutes leur for- 

pagne du 1" juillet 1937 au 30 Juin,mes; saucissons crus ou à cuire; 
1938 ; b) Campagne du 1" juillet 
1938 au 30 juin 1939. 

Adresser comme Justifications de 
ces importations les noms des 
clients utilisateurs, habitant le 
Nord et le Pas-de-Calais et les 
quantités, par variétés, livrées à 
chacun durant chacune de ces deux 
campagnes. 

2* Indiquer les quantités par 
variétés hâtives, demi-hâtives et 
tardives qu'ils désireraient recevoir 
éventuellement pour la campagne 
1940-1941, avec les noms des clients 
et les quantités à livrer i chacun 
d'eux. 

3' On peut prévoir la répartition 

obligea une nouvelle résidence ;     •. 
2" L'emnlové d'une société nul a ''"80 fl!iera le F°mt de départ dej communaux ou des établissements 

transféré ses services dans un- 'a «édnclion qui ne pourra pas êtreipublics ou de tout autre organisme 
antrp inpaiitp "j antérieur à la date du terme qui a stockeur,   seront   mentionnés   sur 
l.'.J^ „       ,    n-écéde la demande en justice for- l'affiche précitée 
Point  de  départ.  —  Pour   les 1 niée nar le locataire, sans jamais 

tes unités. bilité de i'ordre et aida les indisci  la Presse et  émanant souvent de 
La « Transformation par l'école,piinés à se couvrir du doute ».     1 TIMOSCHENKO  lui-même,   on  a 

La jurisprudence de ces derniers 10,ït 1940 
.mois a admis que le non mobilisé    sl lp p„int de départ d'une réduc- 

début beaucoup.de'eonv'n^^^VeS^dS rarmfe Z^TaJeTpS" &£ ré» ^^ *" ^J£»-fi! 
en .chef militaires so.-;0n a at,1ché une „     r particulière Sn ^vait ^p^oSc* Potiiîi^u

,^e7dï îeV Juin*™. 
unterme d'usage. |(j y± j|e,, ]e tenjr compte de ce que 

et l'instruction de l'Armée Rouge »,    L'ancienne  ordonnance,  qui   re- souvent  souligné   ou   critiqué  les 
s'effectue,   comme   l'écrit   l'organe çoit par ce commentaire une criti- performances individuelles, 
militaires «Krasnaja Swjesda », suri que définitive, était fondée par 
la base des expériences de la der- fait qu'au 
nière guerre et selon la volonté du ! mandants en chef militaires sor-on a attaché une valeur particul: 
Gouvernement, du Parti et de STA-jtaient encore de l'armée du tsar.     |a i-çtlltje des principes directeurs 
UNE. Cette considération justifia éga- de l'attaque et de la défense, du 

Les premières mesures des im-;lement la création des « Politruks ».,camouflage, de la liaison avec les 
portants travaux de reformes se, 0n t voir ]llsq„^ Quei point secteurs voisins, etc.. 
rapportent au relèvement de lau- ,a possibilité était donnée au su-i De ce côté également, comme sur 
tonte des commandements, comme. ordonné de contester un ordre de Ie t„rrain de ja discip'ine on re- 
0niiurm?en fe's't Tecan" ° ôute sm f'hef' Par,':e H

faH T « ,eï dili cherche une TnsiSoT' $u£ 
rfiînTr,îf "m^i rnmnrïw » nue le1 cusslons s'f lordr* donne » sont ; jusql,-aux moindres détails comme démocratie mal comprise » aue le, nt ant considérées commeiciIe

M
est demandée Dar le Gouverne- 

soldat   rouge   avait   conserve   des inadmissibies. « un faux démocra- j menf et le Parti   une « transfor- 

Ztald™S  « c- sof suné" ,lsme ,entre "LChef,et ,Ie-sub0rd0n- S»dans^strurtUm et lâfor- dan   ses rapports avec ses supe-|né „ devant être éllmlne. mMion df V;imée „ de ,aquelle .,or. 

TÎJ™JI™  /ip  «™M-.P„»  imifnr        T -i J J kane militaire a dit « qu'elle doit 
me/ nour ?es  ofto s movën    et       T"'»"»'" <*« Camarades       se poursuivre en fonction des expe- 
EXJÇÏE if .ïïiiï^2?°£™ ",    Si  le  commandant   est   entière-, rinces de la dernière guerre » 

jour de la réception de la lettre    Toutefois, une exception est fajtejassisté d'un négociant loca! et dési- 
pour   les  demandes   formulées  en : gné par la Municipalité. Cette com- recommandée 

dichae ne  commune   Les stockSlde U3 de variétés d'orl«ine hollan- M daise pour 2/3 de variétés d'origine 
allemande. H y aura impossibilité 
d'obtenir des plants d'une prove- 
nance sans prendre les plants de 
l'autre provenance. 

4° Les demandes devront faire 
l'objet d'un versement préalable de 
100 fr. (cent) par quintal à valoir 
sur la commande et â verser  au 

Les déclarations à la Mairie 
seront vérifiées par le Comité com- 
munal de la  Production Agricole. 

mission ZSSSsTi^iSrvSi&fif [ Comptoir de Vente des 
uuaoïuii limitera par ectii. texac- p,.nHnitt A„  svn/i'/.a» j»c nw^,„._ 
titude des déclarations, 

Les déclarations doivent être 
déposées dans la Mairie pour le 20 
novembre et un exemplaire doit 
être adressé au Comité de réparti- 

Toutefois. le locataire qui justi-;,,n"rafson des événements de mai eij tion   :   3. rue Amould-de-Vu'cz   <> 
fie de circonstances particulières.,|um j^o.' le locataire s'est trouvé] Lille, pour le 25 novembre 1940 
peut obtenir la résilia ion pour une rtans     l'impossibilité     matérielle    Les communes qui n'auraient pas 
époque plus rapprochée que le pro-;d.introdmre    sa    demande    avant fait les déclarations à cette date 
cnain terme d usage. l'échéance du terme de juillet, et recevront   une   imposition   forfai- 

Loyers   payés   d'avance.   —  Le de   considérer  le  terme  échu   le taire basée sur la production des 
locataire qui a obtenu la résiliation! 1er avr'l  1940 comme étant celui -- 
et a payé plusieurs termes d'avan-jqul   a   précédé   la   demande   en 
ce.  peut-il  prétendre  au  reverse-justice. 
ment du trop perçu ? j   Non cumui des réductions et rési- 

lies sommes versées d'avance se Mations. — Un locataire pouvait-Il 
compensent de plein droit, malgré -lemander la réduction de son loyer 
toutes clauses contraires, et jusqu'à ?t ensuite ta résiliation ? 

Sur  ce  point,  la  jurisprudence général "'^amiral  et enfin l'ins-:ment responsable pour la discipline.!   Il  est  certain  que   l'expérience concurrence de leurs quotités res-    Sur  ce 
tauration du « devoir du salut »|il est aussi entièrement responsable! propre que l'armée a faite, au cours pectives .avec le montant des repartait divisée mas le décret du 
étalerUes marques; extérieures des des peines disciplinaires qu'il ap-de la campagne de Finlande, a joue! rations loca ives Ce oui veut dire 1er lu.m 1940 a es imé que le i dis- 
réformes jpliquiT aussi  un côté  important dans ce que si des réparations locatives doi-,positions de:1 article_4 du décret du 

La transformation   des   « Poli-]   p0Ur fonder cette thèse on de-,sens, 
truk » (Conseils Politiques) adjointsjelare « des cas se sont produits pt 
sux commandements militaires. cnse produisent encore, dans lesquels — 

simples conseillers politiques, et la le commandant, pour ne pas écraser 
création    qui    suivit    récemment, son  subordonné, ne punit  pas ce 
d'une « ordonnance disciplinaire de!dernier lui-même,  mais  le  défère 

années précédentes. 

AUX NÉGOCIANTS 
EN POMMES DE TERRE 

vent  être  effectuées, celles-ci  qui 26    septembre    1939    (résiliation! 

Une carte professionnelle 
sera indispensable pour exercer 

le commerce de ce tubercule 

«ervice ». témoignent que le relève 
ment de la discloline ne se mani- 
feste pas qu'extérieurement. 

L'ordonnance disciplinaire 
de service 

devant le tribunal pour la punition, 
à appliquer ». 

De tels commandants on dit! 
maintenant « qu'ils ne sont pas des 
chefs dignes de ce nom » ! 

EXAMENS DE 1" ANNÉE 
DE SAGES-PZMMES 

votre disposition au siège social. 

TICKETS-MONNAIE 
Les feuilles de coupons établies 

par la carte de viande comprennent 
uniformément  des coupons de 60 

taire, seront déduites du montant taires bénéficiant d'une l^ue^Ey^^.^.^^'^J^I^^,^" *"*$?», «g» £ "la" j S™"»"»- 
des loyers pavés d'avance. rie lover, sauf par eux â justifier ite"us d adresser soit directement,! disposition du Comité de Reparti-    Devant   l'impossibilité   d'obtenir 

mie  leur situation s'est modifiée •">'* 

pâtés ou galantines de porc, au gi- 
bier ou à la volaille ; pâtés de cam- 
pagne. 

Pour tous ces articles, le consom- 
mateur doit remettre un ticket de 
60 gr. pour 96 grammes de marchan- 
dise. 

ARTICLES DELIVRES 
SAN8 CARTE 

Triperie : andouillette, boudin, 
hures, langues de bœuf ou de porc 
crues ou cuites, nues ou en boites, 
ou en galantines, museau de bœuf 
ou de porc, fromages ou roulades, 
de pieds, d'abats, pieds de porc pa- 
nés, tripes â la mode de Caen, Lyon- 
naises ou autres, gras double, pieds 
paquets. ' 

VALIDITÉ DES TICKETS 
La carte de viande établie pour 

quatre semaines se compose de 24 
tickets de 60 grammes. 

Chacun de ces tickets porte en 
haut et â droite deux numéros. Le 
premier indique, par ordre numéri- 
que, la semaine pendant laquelle il 
peut être utilisé et après laquelle il 
sera périmé. 

Nous vous recommandons, en con- 
séquence, de bien vérifier les tic- 

Produits du Syndicat des Produc- 
teurs de Semences des Flandres et 
de la Vallée de la Lys — (Organis- 
me désigné par le Comité de Répar- 
tition pour assurer les transac- 
tions) — Compte : Comptoir Natio-, 
nal d'Escompte de Paris — Suc- kets. Qui vous seront remis par votre 
cursale de Lille — Rue Nationale â '" 
Lille. 

clientèle. 

RÉAPPROVISIONNEMENT 
Les tickets qui vous seront remis 

par votre clientèle serviront à votre 
réapprovisionnement. Vous devez 
donc les conserver précieusement 

Ils devront être rassemblés par 

Des instructions vous seront 
adressées par la suite pour les 
autres formalités â remplir. 

Cependant, il faut prévoir, dès 
maintenant, vu les arrêtés et les 
circulaires de MM. les Préfets du 
Nord et du Pas-de-Calais indiquant ivous 5ur des 'emlles spéciales qui 
l'obligation de conserver 20 quin-:nous ont ité délivrées par l'Admi- 
taux de plants par hectare, que ni»'ratlon et que nous tiendrons à 
chaque cultivateur qui  réception- ' 
nera du plant d'origine étrangère 
sera tenu de mettre à la disposi- 
tion du Comité de Répartition 
les quantités correspondantes aux 

sont toujours à ïa charge "duloca": n'étaient Das aDDlicables aux loca- ^^SS^TJ^^.^ÎÏÏl^li*.^-1^*? éîran«e.rs W 
tairp   .»n.> u,,».. rf,, ™„f,„. i,;™.  hinifipiant  rf'nnp rérinrtinn novembre 1940. les négociants sont recevra 

Réductions 
Ce chapitre, visé par le titre 2 

Idu décret du 26 septembre 1939. ne 

depuis ''accord amiable ou la déci- 
sion intervenue. 

R. L. 
(A suivre). 

Une série d'examens de Ire annéeiComportç pas moins de dix articles. 
de sages-femmes sera ouverte à la    l. Mooilises, — Ceux-ci. si leur 

L'ordonnance  sur  les  punitions. M*!! merCredi  20  novembre; contrat   de  locatior  a  été  conclu 
,qui trahit l'origine de l'Europe Occi-a9,^eures-      ,   . -       "   .   avant

( * 
2 septembre  1939   bcne-i 

La nouvelle « ordonnance discl .dentale  prévoit à côté des peines    EIle est  exclusivement  réservée;ficient d» plein droit, pendaiu la; 
plinaire de service ». qui remplace.ordinaires pour les simples ooldats aux  élèves sages-femmes  qui.  en;duree de leur présence sous les dra-, 
celle qui était  en  vigueur  depuis;pour  les  « jeunes officiers »   les raison  des  circonstances,  ont  pu pea-.ix (prisonniers omprisi, d'une, 
15   ans.   en   donne   la   meilleure^ officiers moyens et supérieurs » se présenter une première fois en réduction de trois quarts du rr.o:,-, r~ *~* * . 

les actes légis-'et les « officiers généraux » commel^4"- mais n'ont pas eu la possibl-itant de leur loyer, suif si le pr-r é-i   Cette importante société de 

UNION MUTUELLE 
DES BLESSÉS DE U TÊTE 
DE U RÉGION DU NORD 

m LA FRANCE 

soit par l'intermédiaire   de leurs! tion ne seront pas d'un poids infé- des pesées rigoureusement confor- 
syndicats ou groupements et avant-rieur à 35 gr. et seront de qualité 
le 20 novembre 1940 au 3, rue jloyale et marchande conforme au 
Arnould de Vuez â Lille. I Règlement en vigueur. 

se- 
cours mutuels et d'entr'aide conti-1 preuve Tout comme les actes legis-'et les « officiers généraux » comme 

latlfs du Président du Conseil Su-; nouveauté, comparativement à l'or-j "te de reparer leur échec en se pre- taire cl8fc.it que M locataire .softiçour» muuieis ei mmi mm i«i»^jciai). _ ces jours dernie'rs, à l'irisu 
périeur et les ordonnances du Ccm-idre ancien! la création d'un « Tri- sentant une deuxième fois au même,en mesure de le paver intégra'e.n-iil nue comme par le passe son œuvre de ses pal.cnts, habitant faubourg 
missaire de la Défense, elle a pour1 bunal de Camarades »   pour   ics!examen. ot tout  au  moin;,  une   rraciiji bienfaisante. . !de la Portelette, à AbbevilU Pierre 
but. selon le principe exposé par simnies soldats et les Jeunes chefs.    Les élèves sages-femmes qui ontiSJPCT'ei're r un quait. |   Le Lonseii administration   ae:Dorion agé de 13 ans s.était rendu 
la « Krasnaja Swjesda ». de relever; et la création d'un « Tribunal; pu se présenter deux fols et qui ont II c::t prévu en ot.tre des -ed'i>d Limon.. imorme ,es aanerenis^,,.compagnie de trois autres cama- 
l'autorlté des commandants « corn-[d'honneur  de  Camarades  »  pourjéchoué deux fois au même examenitions sur le montai des loyers res-jQuune permanence loncuonne tousiradeS| au vjuage de Villers-sur-Ma- 

UN GARÇONNET TUÉ 
PAR UN OBUS 

QU'IL AVAIT RAMASSÉ 
PRÈS D'ABBEVILLE 

Abbeviiie, i3. (Beigapress spé- abattu par 1 ouragan 

Le clocher de l'Eglise 

de Wambrechies 

■ awm.»   —.-...  t ........,.._—--.-   ..   -—--    „ ,,,,,:. i-. . i.      u,      uuiimuiui,j     "     [juin   C\,I«JUL   UCUA   IVJIO   au   menu:   rAoji» n    — — ■■-   --   —— ■- ——  -»v **    1   „    in J      n   b     1    10   Vi /   i     •»*•».! 

me seuls chefs militaires à un ni-1 les officiers de moyen rang et su- en 1940  ne pourront donc se pré- '""" d.is et pouvant aller jusqu'àl'es jours oe 9 n. a u n., saui ie|reuii 
■~ totale, a la cond:r:on dimanche, chez le Président-londaJ 

ire justifie ne pai être 
aire face au payement. 

soldat rouge" (on emploie de plus ' de'l'autorité la punition d'un chef session supplémentaire seront re-d,? c,'s sp^es- 

veau supérieur ». Ipérieurs. jsenter aux 
Le commandant est entièrement i   Pour l'exécution des peines. 11 est complémentaire 

épreuves de cette série l'exonération totale, à la condi'bn 
aire. jque le locataire jus^fie ne pai être teur    Georges   Ghys,  11,   rue   des A   quelques   mètres   d'un   tank 

. Tanneurs a     le pour tous rensei- abandonné, il aperçut un obus et le 
responsable pour la discipline du i stipulé que pour assurer le maintien    Les inscriptions en vue de cette ;^n .;„ ,!L; au paye"ira : gnements  utiles.'  aide  matérielle 

en plus l'expression « Rjadawo'lJ »'ne doit pas être appliquée en lajçues au secrétariat jusqu'au mardi . Cett*    demande   de    réduction 
«= simplesoldat.au lieu de « Krass-i présence d'un subordonné, et que, 19 novembre 1940. 

L'occupation de points stratégiques 
EN INDOCHINE 

adhésions et paiement des cotisa- 
tions. 
 ■*♦♦•  six mois à compter du Jour où le 

locataire aura cessé d'appartenir 
aux armées. 

t. Autres locataires. — Les loca- 
taire:, non mobilisés peuvent égale- 
ment obtenir des réductions pouvant _„___„ luTonnniDr 
aller jusqu'aux trois quarts. s LntKLnAll A IPI IKUUUlKt 
Justifier.;, oue par suite de circons- pu pririniip ? 
tances lésui'.ant de l'état de guer:e •«" DtLuILfvL .' 
et surven'ws rostérieurement au; Le bureau des douanes du Tou- 
contrat, ils ont cessé de jouir dequet. â Tourcoing, fut intrigué lors- 
l'usage de tqut ou partie des loca".x.|quele nommé Clément VANDE- 
qu'ils sont privés d'une grande!PUTE, cafetier dans cette ville, se 
partie de leurs ressources, qu ils i présenta à la frontière désirant se 
r ont pu continuer normalemen'.i rendre en Belgique et porteur d'un 
l'expbilation ou l'exeulce de !a;certain paquet qui semblait pré- 
profession en vue de iaauelle les deux. Celui-ci n'était autre qu'un 

A QUI APPARTIENT 
CE SERVICE EN ARGENT 
QU'UN TOURQUENNOIS 

Suite à l'accord intervenu entre le JAPON et le Gouvernement de VICHY, certains points strate- 
trtoues lurent occupés par les Japonais en INDOCHINE. 

Notre photo montre le désarmement des soldats Irançais par les troupes japonaises lors de l'en- 
trée de cet dernières en INDOCHINE. (Ph. GIPHO), 

li^K on,, été loués. 
Ces réductions peuvent également 

être demandées par le conjoint du 
locr-tsire. si Celui-ci est décédé 

La même réduction de trois quaris 
est accordée de plein droit au loca 
taire d'un local à usage orofcssio.i- 
nel. commercial ou industriel, s 
cet'» profession, ce commerce o: 
cette Industrie ont cejsé d'être 
exercés, La réduction rie s'applique- 
que pendant cette cessation. 

Comme pour les mobilisés, en sus 
de cette réduction de trois quar's, 
des réductions pouvant aller jusqu'à 
l'exonération totale pourront être 
accordées. La demande devra être 
introd rite dans le même délai 
six mois à compter du Jour où le 
locataire aura repris dlrecteme-. 
ou indirectement l'exercice ch sa 
profession de son commer.v ou de 
lin industrie. 

Départ volontaire. — Au début 
des hostilités, un grand nombre de 
personnes, se conformant aux 
recommandations des pouvoirs pu- 
blic*, ont quitté leur domicile pi.ur 
se rc.irtre dans de.» régions n'us 
éloignées voire dans ,ts camoagiie-s 

Beaucoup de locataires ont invo- 
que ces départs pour demander dts 
réductions de loyer. 

De nombreuses décisions Judi- 
ciaires ont admis qu'il n'y avait 
pas de privation de jouissance, 
ouvrant le droit à une réduction, 
lorsque ce départ n'avait pas été 
imposé par l'autorité civile ou mili- 
taire. Exception toutefois était faite 
pour de;- malades, personnes âgées, 
infirmes, Jeunes enfants et ceux qui 

service ,en argent, composé de 59 
pièces, et dont la valeur est assez 
grande. 

Interrogé sur la provenance de 
ce petit trésor. Vandepitte déclara 
le tenir d'une ménagère roubal- 
sienne demeurant 109. rue Ancel. et 
se nommant Sophie MONNIER- 
VANNETRINE. qui l'avait chargée 
de le porter à un certain habitant 
de Belgique. 

Comme l'on pense, le précieux pa- 
quet ne passa pas la frontière, non 
plus d'ailleurs que son porteur qui 
fut maintenu à la disposition du 
Service des Douanes. 

Afin de vérifier les dires de Van- 
depitte, la police se rendit chez la 
femme Monnler qui. à son tour, fut 
interrogée. Elle déclara avoir remis 
le service de 59 pièces au cafetier 
tourquennols, mais les déclarations 
n'étaient pas très concordantes. 

L'histoire se compliqua quand 
elle fut Invitée à dire d'où elle te- 
nait un service d'une aussi grande 
valeur. D'abord, elle dit le tenir 
d'un oncle, habitant Paris, qui lui 
aurait remis ce cadeau lors de son 
mariage. 

Trouvant sans doute que l'en- 
quête n'était pas assez embrouillée, 
elle se rétracta, puis déclara le te- 
nir, toujours de l'oncle, mais que 
celui-ci était mort. 

Comme l'on pense, M. LAPEYRE, 
Juge d'Instruction à Lille, chargé 
d'éclairer cette affaire, trouva dé- 
risoires ces explications. 

Est-ce le butin d'un pillage ? 
Selon les renseignements recueil- 

lis, le service de table proviendrait 

prit et tenta de le désamorcer. 
Une explosion se produisit et le 

malheureux bambin, atteint par 
plusieurs éclats, succomba quelques 
instants plus tard. 

Quant aux trois autres camara- 
des, ils s'en tirèrent indor.ines. 

Une nouvelle fois il nous faut rer 
commander aux enfants d'être pru- 
dents quand ils aperçoivent obus ou 
détonateurs abandonnés. 

««♦^ — 

AVIS 
A CEUX QUI PROJETTENT 

DES FILMS 
Le Syndicat des Directeurs de 

cinémas du Nord nous commu- 
nique : 

« Il est rappelé à tous ceux qui 
organisent des séances cinémato- 
graphiques quelles qu'elles soient. 
même si ces séances n'ont lieu qu'à 
de rares occasions, même sl elles 
sont gratuites ou éducatrices, même 
si elles sont faites sur des appa- 
reils de format réduit (9 ■/■ 
16 »/», 17 »""i 5), même si ces 
séances sont données dans des cer- 
cles privés, dans des hôpitaux, dans 
des couvents, dans des patronages 
laïques ou religieux, dans des écoles 
qu'une AUTORISATION de pro- 
jeter est indispensable 

Cette autorisation est délivrée 
par les Autorités Allemandes et 
non par les Kommandantures lo- 
cales. 

Elle doit être obligatoirement de- 
mandée au SYNDICAT DES DI- 
RECTEURS DE CINEMAS DU 
NORD DE LA FRANCE (pour les 
départements Nord et P.-de-C.i 
siège :  5. Grande-Place, à LILLE 

Quiconque projetterait des films 
devant un public même restreint 
même non payant, risquerait de 
graves ennuis s. 

du pillage d'un château du boule- 
vard de Paris, à Roubaix Ce ser- 
vice, de toute beauté, est marqué 
aux initiales B. B. ; quelques piè- 
ces, cependant, sont marquées B R 

La police de Roubaix et les ser- 
vices de la douane continuent leur 
enquête afin de rechercher le pro- 
priétaire, qui peut-être dans cet ar- 
ticle reconnaîtra ce qui lui appar- 
tient. 

(Photo Révelli 

Nous avons relaté, hier, l'accident 
survenu à Wambrechies au cours de gestion dë'irufUdéDartèm*m'«, 
l'ouragan et avons donné les détails "..;".       ur dePartement en pré- 

mes aux unités de tickets et pour 
vous éviter une perte importante 
dans votre approvisionnement, nous 
avons fait établir des coupons frac- 
tionnaires de 5, 10 et 20 grammes, 
imprimés sur carton .et en trois 
couleurs différentes. 

Ces coupons, sur lesquels le com- 
merçant devra obligatoirement ap- 
poser au verso sa griffe commercia- 
le, seront remis au client pour faire 
le complément entre le poids de la 
marchandise vendue et celui porté 
sur les tickets remis en échange 
par le client. 

Ainsi, lorsque le client recevra 150 
grammes de viande, il lui. sera déli- 
vré deux tickets fractionnaires, l'un 
de 20 gr. et l'autre de 10 gr. et 11 
devra remettre trois tickets de 60 
grammes. 

Ces tickets seront valables, mais 
seulement dans la maison qui les 
aura délivrés, pour faire l'appoint 
lors d'un achat ultérieur. 

Veuillez bien observer que ces tic- 
kets, établis dans le seul but de fa- 
ciliter votre vente, n'auront aucune 
valeur de réapprovisionnement. 

Ces tickets seront en vente i 
notre siège, 130, rue Solférino à 
Lille, à partir du lundi 18 novem- 
bre. - Le président : Léon Pochart 
 —-*♦•» __ 

LES CARTES 
PROFESSIONNELLES 

LAITIÈRES 
On nous communique : 
Il est rappelé que les cartes pro- 

fessionnelles provisoires délivrées 
par le Comité de gestion laitier 
tant du Nord que du Pas-de-Calais 
sont valables, sans autre avis Juv 
qu'au 30 novembre 1940. Pour les 
commerçants qui ont affaire avec 
d'autres départements, prière de fai- 
re prolonger ces cartes au Comité 
de gestion laitier, pour le Nord ■ 
15, rue des Vieux-Murs à Lille, pour 
le Pas-de-Calais ; 11, Grand' Place, 
a Arras. 

Il est rappelé également aux pro- 
docisurrs, livrant leur lait dans des 
villes de plus de 2.000 habitants que 
la carte professionnelle laitière leur 
est nécessaire. ILs devront s'adres- 
ser, en conséquence, au Comité de 

sur la construction du clocher de 
l'église Saint-Vaas'., un des plus 
beaux Joyaux de notre région. 

Nous reproduisons, aujourd'hui, 
une vue de ce monument. Tout le 
clocher est tombé. 

U RïPRISF DU TRAFIC 
POSTAL ENTRE 

L'ASACE-LORRAINE 
ET U ZONE OCCUPÉE 

La direction régionale des P.T.T 
nous communique : 

Le trafic postal dans le sens 
Alsace-Lorralne-France occupée est 
aulorisé. 

Le trafic dans le sens Inverse sera 
rétabli ultérieurement. Les corres- 
pondances font à affranchir d'après 
le tarif International. 

cisant 
1. Nom et adresse ; 2. Nombre de 

«ache.s,.i 3' Nombre d'hectares ; 4. 
Quantité de lait vendu en nature du 
31 août 1936 au 1er septembre 1838. 

Avit aux collectivités 
Les collectivités (oeuvres, mater- 

nités, pouponnières, crèches, hospi- 
ces, hôpitaux, œuvres d'assistance, 
Croix Rouge, etc., etc.), qui ont be- 
soin de lait condensé, sont priées 
d'adresser leurs demandes au dé- 
but de chaque mois, et dès aujour- 
d'hui pour le mois de novembre, en 
écrivant au : Comité central du 
lait, 5. rue Tronohet, Paris. 8e, et 
en transmettant copie de leur de- 
mande au Comité de gestion de 
leur département, pour le Nord : 
44, rue Jean-sans-Peur, à Lille, pour 
le Pas-de-Calais : 11, Orand' Place 
i Arraa. 

I_ 


